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ENQUÊTE

État des lieux
Les coopératives de logements fonctionnent généralement

encore sur le modèle des premières associations
d’entraide ouvrière qui ont vu le jour à la fin du dix-
neuvième siècle et qui ont pris leur essor sous la forme
d’associations d’intérêt public surtout après la Deuxième
Guerre mondiale: chaquemembresouscrit unepart sociale
afin de constituer le capital qui servira les objectifs de
l’association. Mais la situation a évolué depuis l’époque des
luttes sociales à coudées franches. Les pouvoirs publics
et la société dans son ensemble doivent répondre à de
nouveaux défis: ce ne sont plus les masses ouvrières et
pas seulement les familles disposant d’un maigre budget,
mais aussi les personnes âgées, les personnes handicapées,

les familles monoparentales de plus en plus
nombreuses, les diverses communautés et les travailleurs
immigrés, qui ont besoin d’un logement adéquat et à portée

de leur bourse.

Dans une récente étude au sujet des maîtres d’ouvrage
d’utilité publique à Neuchâtel, Pascal Magnin relève que
«les coopératives ont toujours joué un rôle de pionnier
lorsqu’il s’est agi de concevoir de nouveaux modèles d’habitat,

de répondre aux voeux spécifiques de groupes
d’habitants ou de développer des solutions écologiques, et de
participer ainsi au maintien de la paix sociale.»1 Encore
faut-il qu’elles aient les moyens de réaliser leurs projets…

Francis Meyrat, président de la section romande de
l’ASH et directeur de la fondation des logements pour
personnes âgées et isolées à Genève FLPAI), estime que la
société de consommation a fait du mal au mouvement
coopératif. Pour une efficacité accrue de ce dernier, il
souhaiterait voir la fusion à court terme des trois associations
faîtières de maîtres d’ouvrage d’utilité publique2, bien
que celles-ci soient déjà fédérées dans Fédérhabitation /
Wohnbund voir l’interview de Francis Meyrat, p. 15).

Peter Gurtner, directeur de l’Office fédéral du logement
OFL), insiste sur la nécessité des réformes encouragées
par l’OFL: partenariats et fusions entre coopératives,
développement de stratégies à long terme, planification de la
relèvequi tend à se faire rare,etsurtoutprise deconscience
de l’interdépendance de la question du logement avec les
autres secteurs de l’activité humaine voir l’interview de
Peter Gurtner, pp. 4-7).

Roger Dubuis, secrétaire général de l’ASH romande,
établit un constat en deux teintes: «Actuellement, 80% de
l’activité de l’ASH concerne l’arc lémanique. Dans cette
région, où les paramètres socio-économiques sont très
attractifs, la demande en logements augmente très
fortement, le foncier se raréfie et les prix explosent. Cette réalité

limite notre activité aux centres urbains où une véritable

politique communale en matière de logements est mise

en oeuvre. Ceux-ci utilisent constamment le droit de superficie

pour garder le contrôle du système et évitent ainsi de
brader leur patrimoine. C’est une vision pragmatique à
long terme qui devrait faire école. L’activité des coopératives,

modèle participatif et démocratique, va donc
incontestablement s’étendre dans les villes de Lausanne et
Genève, mais nous tendons également la main aux petites
communes pour trouver ensemble des solutions à leurs
demandes spécifiques» Pour Roger Dubuis, «il manque
très peu de choses, par exemple un schéma financier pour
coopératives qui tienne la route, pour qu’un beau projet
politique en faveur du logement d’utilité publique voie le
jour. Malheureusement, chacun réinvente des modèles
sans une vision globale concertée» Une manière de dire
que tout se passe au niveau politique.

Il y a urgence, en effet, à attirer davantage l’attention
des politiciens sur la question du logement d’utilité publique.

Car l’incertitude de la politique fédérale en la matière
s’accroît encore à la veille du départ à la retraite de l’actuel
directeur de l’OFL. Sachant que le personnel dudit office a
diminué lentement mais sûrement au cours des dernières
années, les paris sont ouverts: l’OFL va-t-il devenir une
simple division rattachée à un autre office?

Texte: Jean-Christophe Emmenegger

1 Pascal MAGNIN, Développement des Maîtres d’ouvrage d’uti¬
lité publique coopératives d’habitation et fondations), dans le
canton de Neuchâtel, travail de fin d’études CAS – Pilotage
d’équipes 2008-2009).

2 L’Association suisse pour l’habitat ASH-Zurich), l’Association
suisse pour l’encouragement à la construction et à la propriété
ASCP-Kriens)et l’Association suisse descoopératives d‘

habitation radicales ACR-Lucerne)
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